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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I.– Les très petites entreprises visées par les mesures de fermetures administratives résultant de 
l’application des arrêtés des 14 et 16 mars 2020 bénéficient d’un report d’impôts sur les sociétés et 
sur le revenu ainsi que de toutes les charges d’origine légale ou conventionnelle jusqu’à la reprise 
de leur activité. Les impôts et charges reportées sont considérés comme dues dès lors que les très 
petites entreprises commencent à générer un chiffre d’affaires leur permettant de faire face à leurs 
dépenses. Leur paiement peut être aménagé dans le temps.

II.- Les modalités du I sont définies par décret.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

V. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.
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Il s’agit d’un amendement de repli par rapport à celui qui demande l’exonération des impôts et 
charges pour les TPE pendant toute la période durant laquelle elles auront été tenues d’opérer une 
fermeture administrative.
L’objectif de ce dispositif est de faire du sur mesure pour chaque entreprise afin de la protéger dans 
un premier temps mais aussi de l’accompagner tout au long de la reprise d’activité.


